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Regeste
Regeste Diese Zusammenfassung existiert nur auf Französisch. Inhaltsangabe des BJ (3. Quartalsbericht 2024) Recht auf Leben (Art. 2 EMRK); Verfahrenspflichten; grundsätzliche Zulässigkeit der Beschwerde in Zivilsachen bei fahrlässigen Todesfällen; Streitbeilegung; Streichung (Art. 37 EMRK). Die Beschwerde betrifft die Wirksamkeit des Strafverfahrens im Anschluss an den Suizid der Tochter der Beschwerdeführer während eines Spitalaufenthalts im Unispital Genf (HUG). Die Beschwerdeführer rügen die Untersuchung durch die Genfer Staatsanwaltschaft, die das Verfahren einstellte, weil dem Spitalpersonal keine Fahrlässigkeit nachgewiesen werden konnte; auch habe das Bundesgericht ihnen jegliche Möglichkeit zur Überprüfung der Wirksamkeit des Strafverfahrens vorenthalten, indem es die Beschwerde mangels zivilrechtlicher Forderungen gegenüber dem Spitalpersonal für unzulässig erklärte. Der Gerichtshof ruft in Erinnerung, dass bei unbeabsichtigter Beeinträchtigung von Leib und Leben die positive Verpflichtung aus Artikel 2, ein wirksames Gerichtswesen aufzubauen, nicht in jedem Fall unbedingt einen strafrechtlichen Rechtsbehelf erfordert. In Fällen medizinischer Fahrlässigkeit vertrat der Gerichtshof bislang die Auffassung, die Verfahrenspflicht aus Artikel 2 sei erfüllt, wenn die Rechtsordnung den Opfern einen zivilrechtlichen Rechtsbehelf, allenfalls kombiniert mit einem strafrechtlichen Rechtsbehelf ermöglicht, damit die Verantwortlichkeit der betroffenen Ärzte festgestellt und angemessene zivilrechtliche Wiedergutmachung geleistet werden kann. Grundsätzlich dient eine Schadenersatzklage der möglichst angemessenen Schadenswiedergutmachung zugunsten der Betroffenen. Im vorliegenden Fall ist es für den Gerichtshof unbestritten, dass der Tod der Tochter der Beschwerdeführer nicht absichtlich herbeigeführt wurde. Das Strafverfahren wurde von der Staatsanwaltschaft eingestellt, weil dem Spitalpersonal keine Fahrlässigkeit nachgewiesen werden konnte. Das Bundesgericht hatte die Beschwerde für unzulässig erklärt, weil die Beschwerdeführer nicht beschwerdelegitimiert waren: Der angefochtene Entscheid wirke sich nicht auf die Beurteilung ihrer zivilrechtlichen Forderungen aus, denn die Übernahme der öffentlich-rechtlichen Verantwortung durch das Unispital Genf schliesse jede direkte Klage gegen dessen Personal aus. Zeitgleich erheben die Beschwerdeführer auch eine zivilrechtliche Haftungsklage, um die Verantwortung des Unispitals Genf für die Fahrlässigkeit seines Personals festzustellen und Schadenersatz zu erhalten. Der Gerichtshof hält fest, dass die Haftungsklage unter den vorliegenden Umständen als wirksamer Rechtsbehelf für die Beschwerdeführer gelten kann. Dadurch konnten sie den gerügten Fehler feststellen lassen und angemessenen Schadenersatz geltend machen, weshalb sich eine Strafverfolgung vorliegend erübrigt. Streichung im Register (einstimmig).
Regeste Synthèse de l'OFJ (3ème rapport trimestriel 2024) Droit à la vie (art. 2 CEDH) ; obligations procédurales ; recours civil en principe suffisant en cas de décès involontaire ; résolution du litige; radiation (art. 37 CEDH). La requête concerne l'effectivité de la procédure pénale menée à la suite du suicide de la fille des requérants intervenu lors de son hospitalisation aux Hôpitaux universitaires de Genève (HUG). Les requérants se plaignent de l'enquête menée par le ministère public du canton de Genève à la suite du suicide de leur fille ayant menée au classement de l'affaire en l'absence de négligence avérée des membres du personnel des HUG et que le Tribunal fédéral les a privés de toute possibilité de faire contrôler l'effectivité de la procédure pénale en ayant déclaré irrecevable leur recours au motif qu'ils n'avaient pas la qualité pour recourir à lui à défaut de pouvoir élever des prétentions civiles contre les employés des HUG. La Cour a rappelé que si l'atteinte à la vie ou à l'intégrité physique n'est pas volontaire, l'obligation positive découlant de l'article 2 de mettre en place un système judiciaire efficace n'exige pas nécessairement dans tous les cas un recours de nature pénale. Dans des affaires de négligence médicale, la Cour a considéré que l'obligation procédurale découlant de l'article 2, qui impose de mettre en place un système judiciaire effectif, est respectée si le système juridique ouvre aux victimes un recours civil, soit seul soit combiné avec un recours pénal, qui permette d'établir la responsabilité des médecins concernés et d'obtenir les réparations civiles appropriées. Une action en dédommagement est en principe celle qui est de nature à fournir aux intéressés la réparation la plus appropriée. La Cour a relevé que dans la présente affaire, il est incontesté que le décès de la fille des requérants n'a pas été causé intentionnellement. La procédure pénale s'est achevée par son classement par le Ministère public en l'absence avérée de négligence de la part des membres du personnel des HUG. Le Tribunal fédéral a déclaré irrecevable le recours des requérants au motif qu'ils n'avaient pas la qualité pour recourir à lui étant donné que la décision attaquée ne pouvait avoir des effets sur le jugement de leurs prétentions civiles, les HUG assumant une responsabilité de droit public exclusive de toute action directe contre ses employés. Parallèlement, les requérants ont mené une action en responsabilité civile pour déterminer la responsabilité des HUG quant à la négligence de ses employés et obtenir un dédommagement. La Cour a constaté que, dans les circonstances de l'espèce, l'action en responsabilité pouvait passer pour un recours efficace à la disposition des requérants. Ce recours a permis d'établir la faute dont ils se plaignaient et de garantir dans l'ensemble la réparation du dommage causé, et les poursuites pénales ne s'imposaient donc pas en l'espèce. Radiation du rôle (unanimité).
Regesto Questo riassunto esiste solo in francese. Sintesi dell'UFG (3° rapporto trimestriale 2024) Diritto alla vita (art. 2 CEDU); obblighi procedurali; ricorso civile sufficiente per decessi non causati intenzionalmente; risoluzione della controversia; cancellazione (art. 37 CEDU). Il ricorso concerne l'efficacia del procedimento penale avviato in seguito al suicidio della figlia dei ricorrenti mentre era ricoverata presso l'ospedale universitario di Ginevra (HUG). I ricorrenti criticano che l'indagine avviata dal Ministero pubblico di Ginevra si è conclusa con l'archiviazione della causa per accertata assenza di negligenza da parte del personale ospedaliero. Fanno inoltre valere che il Tribunale federale non ha concesso loro la possibilità di far verificare l'efficacia del procedimento penale perché ha dichiarato irricevibile il ricorso, ritenendo i ricorrenti non legittimati a invocarlo data l'impossibilità di avanzare pretese di diritto civile nei confronti del personale ospedaliero. La Corte ha ricordato che, qualora la violazione del diritto alla vita o all'integrità fisica non sia causata intenzionalmente, l'obbligo positivo ai sensi dell'articolo 2 di istituire un sistema giudiziario efficace non è necessariamente sempre soddisfatto per mezzo di un ricorso dinanzi al tribunale penale. Per le cause di negligenza medica, la Corte ha ritenuto che l'obbligo procedurale ai sensi dell'articolo 2, che impone di istituire un sistema giudiziario efficace, è soddisfatto qualora l'ordinamento giuridico offra alle vittime un ricorso dinanzi a un tribunale civile che, da solo o congiuntamente a un ricorso dinanzi al tribunale penale, consenta di accertare le responsabilità dei medici coinvolti e di ottenere un'adeguata riparazione di natura civile. In linea di principio è considerata azione di risarcimento quella volta a fornire un'adeguata riparazione alle vittime. La Corte ha stabilito in modo inconfutabile che, per la causa in oggetto, il decesso della figlia dei ricorrenti non è stato causato intenzionalmente. Il procedimento penale si è concluso con l'archiviazione da parte del Ministero pubblico vista l'assenza accertata di negligenza del personale ospedaliero. Il Tribunale federale ha dichiarato irricevibile il ricorso dei ricorrenti in quanto non legittimati a invocarlo dal momento che la decisione impugnata non incide sul giudizio delle loro pretese civili. L'HUG si è assunto la responsabilità esclusiva secondo il diritto pubblico per qualsiasi azione diretta contro il suo personale, mentre i ricorrenti hanno avviato un'azione civile per determinare la responsabilità dell'HUG in merito alla negligenza del suo personale e ottenere un risarcimento. La Corte ha ritenuto che, viste le circostanze del caso, l'azione civile avviata dai ricorrenti possa considerarsi un ricorso efficace a loro disposizione che ha permesso di stabilire la colpa e di garantire nel complesso la riparazione del danno causato. Nello specifico, il procedimento penale non era dunque necessario. Cancellazione dal ruolo (unanimità).
Erwägungen
E. 9
Le 30 janvier 2019, la chambre pénale de la Cour de justice, statuant en tant qu'autorité cantonale de recours, déclara le recours irrecevable au motif que les requérants n'avaient pas la qualité pour recourir. En outre, ils n'avaient pas de prétentions civiles, pour les actes reprochés aux employés des HUG car la collectivité publique assume une responsabilité exclusive de toute action directe contre l'auteur.
E. 10
Le 4 mars 2019 les requérants recoururent contre cet arrêt auprès du Tribunal fédéral qui déclara le recours irrecevable le 13 novembre 2019. La haute juridiction reconnut que c'est à tort que la cour cantonale n'avait pas reconnu aux requérants la qualité pour recourir car ils sont les héritiers légaux les plus proches de leur fille.
E. 11
Cependant, le Tribunal fédéral souligna que les requérants ne disposaient pas, en leur qualité de parties plaignantes, de la qualité pour recourir à lui. Selon l'article 81 alinéa 1 lettres a et b de la loi sur le Tribunal fédéral (LTF), la partie plaignante qui a participé à la procédure de dernière instance cantonale est habilitée à recourir au Tribunal fédéral si la décision attaquée peut avoir des effets sur le jugement de ses prétentions civiles. De jurisprudence constante, la partie plaignante n'a pas de prétention civile si, pour les actes reprochés au prévenu, une collectivité publique assume une responsabilité de droit public exclusive de toute action directe contre l'auteur. En l'espèce, les HUG forment un établissement de droit public doté de la personnalité juridique et responsable des actes commis par ses employés dans l'exercice de leurs activités. Conformément aux articles 2 et 9 de la loi genevoise sur la responsabilité de l'État et des communes, l'État de Genève répond seul d'un éventuel dommage, le lésé ne disposant d'aucune action directe contre le personnel soignant ou le personnel médical de cet établissement. Il s'ensuit que les requérants n'avaient en principe pas la qualité pour recourir en application de l'article 81 de la LTF, à défaut de pouvoir élever des prétentions civiles contre les employés des HUG.
E. 12
La haute juridiction ajouta que « la mise en oeuvre d'une procédure ne constitue pas en elle-même une obligation positive de l'État découlant de l'article 2 [de la Convention], de sorte que les [requérants] ne sauraient déduire un droit de recours fondé sur cette disposition ». C. Action en responsabilité
E. 13
Le 7 janvier 2019 les requérants introduisirent une action en responsabilité auprès du Tribunal de première instance de Genève afin d'obtenir une condamnation des HUG en raison de leur responsabilité quant aux actes par négligences commis par leurs agents ayant conduit au suicide de A.G. et le paiement de 40 000 francs suisses (CHF) en faveur de chacun des requérants à titre d'indemnité pour le préjudice moral causé.
E. 14
Le 12 septembre 2022, la juridiction, sur la base d'un examen approfondi de l'ensemble des éléments de la cause, reteint que la fuite de la fille des requérants de l'UITB était due à un défaut d'organisation et, par conséquent, à une violation du devoir de diligence des HUG. Elle établit aussi le lien de causalité entre le défaut organisationnel entourant la porte du service et le décès de A.G. Elle condamna les HUG à verser à chacun des requérants 30 000 CHF à titre de réparation morale. Les requérants ne contestèrent pas ce jugement. Erwägungen APPRÉCIATION DE LA COUR
E. 15
Invoquant l'article 2 de la Convention sous son volet procédural, seul et combiné avec l'article 14, les requérants se plaignent de l'enquête menée par le ministère public du canton de Genève à la suite du suicide de leur fille ayant menée au classement de l'affaire en l'absence de négligence avérée des membres du personnel des HUG (paragraphes REF para6 \h 6- REF para8 \h 8 ci-dessus) et que le Tribunal fédéral les a privés de toute possibilité de faire contrôler l'effectivité de la procédure pénale en ayant déclaré irrecevable leur recours au motif qu'ils n'avaient pas la qualité pour recourir à lui à défaut de pouvoir élever des prétentions civiles contre les employés des HUG (paragraphe REF para10 \h 11 ci-dessus).
E. 16
Maîtresse de la qualification juridique des faits de la cause, la Cour estime approprié d'examiner les griefs du requérant sous l'angle du seul article 2 de la Convention (voir Lopes de Sousa Fernandes c. Portugal [GC], no 56080/13, § 145, CEDH 2017).
E. 17
Le Gouvernement se réfère, à titre principal, à la procédure en responsabilité diligentée par les requérants dans laquelle ils demandaient en particulier que les HUG soient condamnés à leur verser une indemnité pour préjudice moral à hauteur de 40 000 CHF chacun. Il estime que l'issue de cette action leur a enlevé la qualité de victime d'une violation quelconque de l'article 2 (paragraphe REF para14 \h 14 ci-dessus).
E. 18
Les requérants rétorquent que le jugement civil invoqué par le Gouvernement n'a aucun impact sur la recevabilité de leur requête étant donné que la question soumise à la Cour concerne le volet pénal du litige.
E. 19
La Cour réaffirme qu'elle est compétente pour traiter toute question de fait ou de droit qui surgit au cours de l'instance engagée devant elle (Müslim c. Turquie, no 53566/99, § 57, 26 avril 2005), la Cour se doit de trancher le moyen que le Gouvernement tire de ce motif au moment où elle examine l'affaire (Tănase c. Moldova [GC], no 7/08, §§ 105 et 106, CEDH 2010), c'est-à-dire à la lumière des nouvelles informations fournies par ce dernier sur la procédure en responsabilité diligentée en l'espèce (paragraphe REF para14 \h 14 ci-dessus), et dont la requête originelle ne faisait pas mention.
E. 20
La Cour rappelle que si l'atteinte à la vie ou à l'intégrité physique n'est pas volontaire, l'obligation positive découlant de l'article 2 de mettre en place un système judiciaire efficace n'exige pas nécessairement dans tous les cas un recours de nature pénale (Vo c. France [GC], no 53924/00, § 90, CEDH 2004-VIII).
E. 21
Dans des affaires de négligence médicale, la Cour a considéré que l'obligation procédurale découlant de l'article 2, qui impose de mettre en place un système judiciaire effectif, est respectée si le système juridique ouvre aux victimes un recours civil, soit seul soit combiné avec un recours pénal, qui permette d'établir la responsabilité des médecins concernés et d'obtenir les réparations civiles appropriées (Lopes de Sousa Fernandes, précité, § 137).
E. 22
La Cour a précisé qu'une action en dédommagement était en principe celle qui était de nature à fournir aux intéressés la réparation la plus appropriée (ibidem, §§ 138 et 235).
E. 23
Pour conclure que le litige a été résolu au sens de l'article 37 § 1 b) et que le maintien de la requête par le requérant ne se justifie donc plus objectivement, la Cour considère qu'il est nécessaire d'examiner, d'une part, la question de savoir si les faits dont le requérant fait directement grief persistent ou non et, d'autre part, si les conséquences qui pourraient résulter d'une éventuelle violation de la Convention à raison de ces faits ont également été effacées (Pisano c. Italie (radiation) [GC], no 36732/97, § 42, 24 octobre 2002, et Konstantin Markin c. Russie [GC], no 30078/06, § 87, CEDH 2012).
E. 24
La Cour doit donc examiner si le système judiciaire a été effectif en l'espèce.
E. 25
Dans la présente affaire, il est incontesté que le décès d'A.G. n'a pas été causé intentionnellement. arabic 26. La procédure pénale s'est achevée par son classement par le Ministère public en l'absence avérée de négligence de la part des membres du personnel des HUG (paragraphes REF para8 \h 8 ci-dessus). Le Tribunal fédéral a déclaré irrecevable le recours des requérants au motif qu'ils n'avaient pas la qualité pour recourir à lui étant donné que la décision attaquée ne pouvait avoir des effets sur le jugement de leurs prétentions civiles, les HUG assumant une responsabilité de droit public exclusive de toute action directe contre ses employés (paragraphe REF para10 \h 11 ci-dessus).
E. 27
Parallèlement, les requérants ont mené une action en responsabilité civile pour déterminer la responsabilité des HUG quant à la négligence de ses employés et obtenir un dédommagement à hauteur de 40 000 CHF pour chacun des requérants (paragraphes REF para13 \h 13- REF para14 \h 14 ci-dessus).
E. 28
La Cour remarque en l'espèce, au vu de la motivation et du dispositif du jugement rendu le 12 septembre 2022 par le Tribunal de première instance de Genève dans le cadre de l'action en responsabilité (paragraphe REF para14 \h 14 ci-dessus), que cette juridiction a clairement reconnu que la fuite de A.G. de l'UITB était due à un défaut d'organisation du service, et, par conséquent, à une violation du devoir de diligence des HUG. Le lien de causalité entre le défaut organisationnel entourant la porte du service et le décès de A.G. a aussi été établi.
E. 29
La Cour observe ensuite que le Tribunal de première instance de Genève a octroyé à chacun des requérants 30 000 CHF (paragraphe REF para14 \h 14 ci-dessus).
E. 30
La Cour estime que le jugement du Tribunal de première instance de Genève ayant reconnu la responsabilité délictuelle des HUG et condamné ces derniers à verser aux requérants une réparation d'un montant comparable à celui qu'ils avaient demandé - lequel correspond à celui qu'ils ont fait valoir devant la Cour - et sachant que les requérant n'ont pas fait appel de ce jugement, constitue une réparation adéquate des manquements allégués dans la présente affaire.
E. 31
En conclusion, la Cour dit que, dans les circonstances de l'espèce, l'action en responsabilité pouvait passer pour un recours efficace à la disposition des requérants. Ce recours a permis d'établir la faute dont ils se plaignaient et de garantir dans l'ensemble la réparation du dommage causé, et les poursuites pénales ne s'imposaient donc pas en l'espèce (Vo, précité, § 94).
E. 32
La Cour a ainsi examiné les éléments nouveaux portés à sa connaissance. Eu égard à leur nature ainsi qu'aux observations des parties, elle estime que le litige a été résolu (El Majjaoui et Stichting Touba Moskee c. Pays-Bas (radiation) [GC], no 25525/03, §§ 30-34, 20 décembre 2007).
E. 33
Dans ces conditions, eu égard aux faits postérieurs à la requête, la Cour estime que l'affaire a été résolue au sens de l'article 37 § 1 b), et qu'aucune raison particulière relative au respect des droits de l'homme tels que définis dans la Convention ne l'oblige à poursuivre l'examen de la demande conformément à l'article 37 § 1 in fine de la Convention.
E. 34
En conséquence, il convient de rayer l'affaire du rôle.
E. 35
Quant au grief sous l'angle du volet matériel de l'article 2 de la Convention tiré de l'absence de mesures opérationnelles préventives pour protéger A.G. contre elle-même et pallier le risque de suicide, la Cour observe que l'objet de la requête introduite le 20 mai 2020 par les requérants était limité aux aspects du grief relevant du volet procédural de l'article 2 de la Convention. Dans leurs observations produites le 15 octobre 2021, les intéressés se sont plaints pour la première fois de ce second grief.
E. 36
La Cour rappelle que, si rien n'empêche un requérant de présenter un grief nouveau au cours de la procédure devant la Cour, celui-ci doit, à l'instar de tout autre grief, satisfaire aux conditions de recevabilité (Radomilja et autres c. Croatie [GC], nos 37685/10 et 22768/12, § 135 in fine, 20 mars 2018).
E. 37
La Cour réaffirme, en outre, qu'elle ne juge pas opportun d'examiner de nouveaux éléments soulevés après la communication de la requête au Gouvernement, tant qu'ils ne constituent pas une simple extension des griefs initiaux du requérant devant la Cour (Rafig Aliyev c. Azerbaïdjan, no 45875/06, §§ 69-70, 6 décembre 2011 (avec d'autres références)). Étant donné qu'aucun grief relatif au volet matériel de l'article 2 de la Convention n'a été soulevé avant la communication de la présente requête, la portée de la présente affaire est limitée aux faits tels qu'ils se présentaient au moment de la communication. Dans ces conditions, la Cour estime que le grief des requérants relatif au volet matériel de l'article 2 de la Convention n'entre pas dans le cadre de son examen en l'espèce (ibidem ; et Radomilja et autres, précité, § 109). Entscheid
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